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RAPPORT D'ACTIVITE 1996

L'A.E.T.M., une organisation non gouvernementale de droit luxembourgeois, s'est
donné comme mission d'aider les populations les plus démunies du Tiers-Monde.
Cette aide a pour objectif de soutenir des initiatives locales dans leur volonté de
développement, sans tenir compte de considérations de race, de religion ou de
politique.

L'A.E.T.M. s'emploie à sensibiliser l'opinion à la nécessité de participer au
développement du Tiers-Monde par des micro-projets et donne aux bonnes
volontés l'occasion d'y apporter leur concours, en versant une cotisation régulière.

Le volume des cotisations est en très légère baisse par rapport à 1995. L'effort
d'information et de sensibilisation doit être poursuivi, notamment auprès des
nouveaux fonctionnaires, afin d'atteindre deux objectifs: l'augmentation du nombre
de membres et une plus grande participation de ceux-ci à la vie de l'association,
notamment lors des assemblées générales. Ceci est important étant donné
l'inscription dans nos objectifs de la sensibilisation de nos membres aux problèmes
du Tiers-Monde.

La situation financière est satisfaisante. Le solde est positif. Compte tenu des
engagements non encore payés, le solde est entièrement absorbé par les
engagements de 1997. Nous souhaiterions financer plus de projets, mais nous
voulons le faire avec sérieux, ce qui retarde, ou empêche, le financement de
projets, dans la mesure où la garantie de bonne réalisation ne nous paraît pas
suffisante.

L'association développe des contacts dans les pays du Tiers-Monde afin
d'augmenter son action en faveur de ces régions défavorisées. Ces contacts ont
encore donné des fruits cette année. D'autre part la possibilité de contact direct
avec les organisateurs locaux ou des personnes de confiance ayant vu la
réalisation des projets, permet de s'assurer de la bonne utilisation des fonds de
l'association.

Avis favorable a été donné aux projets suivants:

• Projet BOLIVIE - EL BARRIAL. Il ne s’agit pas vraiment d’un nouveau projet
mais du remplacement d’un projet du même type, décidé en 1994, mais qui n’a
pu être réalisé. Il s’agit de réaliser les adductions d’eau d’un village de
montagne en Bolivie: captage, réalisation des canalisations pour ammener l’eau
au village et pour la distribuer dans les maisons. Le montant est de 21 668 USD
dont 14 432 USD proviennet du projet initial non réalisé, soit un total de 670 000
LUF. Une demande de cofinancement par le Gouvernement luxembourgeois
est en cours.

• Projet SENEGAL - DAKAR. Le Projet consiste en la création d’un Centre de
conseil et d’apprentissage pour jeune filles: aménagement du local et sa
location pour dix-huit mois. Il  vise essentiellement:

◊ à accompagner le développement des jeunes filles désoeuvrées,

◊ à créer un espace d’écoute autre que le milieu familial, pour les aider à
mieux vivre les moments difficiles de remaniement psychologique et
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psychosexuel de l’adolescence, les sensibiliser sur les risques liés à la
sexualité et à la maternité précoce, et sur l’éducation à la vie familiale,

◊ de leur apprendre un métier tel que: la couture, la cuisine et la pâtisserie.

A la sortie du Centre, les jeunes filles seront placées dans des ménages, des
salons de couture ou dans des pâtisseries. Le Centre commercialisera certains
produits afin d’assurer son budget de fonctionnement.

Le montant est de 315 252 LUF.

• Projet INDE - CHRISTNAGAR (Etat de KERALA, Inde du sud-ouest). Ce projet
s’inscrit dans un plan plus vaste qui concerne des activités dans le domaine
agricole, de la pêche, de la formation. Le projet consiste en l’aménagement d’un
atelier de reliure destiné à la fabrication de livres et de cahiers pour les écoliers.
Le montant est de 300 000 LUF. Une demande de cofinancement par le
Gouvernement luxembourgeois est en cours.

Le Comité s’est occupé cette année, du cofinancement de projets décidés en 1995.
Le retard est dû au changement de la loi sur la coopération qui a obligé de revoir
les dossiers de demande et qui a apporté du retard dans le traitement des dossiers
par le Ministère de la coopération. Ainsi les dossiers du projet Keur Madiabel 3 au
Sénégal et Karunya en Inde n’ont abouti qu’à la fin de 1996.

D'autres projets sont à l'étude et les décisions seront prises en 1997.

Par ailleurs, des projets proposés à l'Association n'ont pas été retenus, en général
par manque de garanties ou en raison du non respect de nos critères. Il s'agit de:

• Projet LIBERIA - St Peter school

• Projet EQUATEUR - Fundacion Jatun Sach

• Projet ZAÏRE - Christus Maranatha asbl ONG

L'association a également réalisé une opération de vente de cartes de voeux à la
fin de l'année. Celle-ci a rapporté 11 445 FLux.

Les contacts sont maintenus avec d'autres associations-soeurs, telle que celle de
Bruxelles ainsi qu'avec d'autres ONG. AETM fait partie du cercle des ONG
luxembourgeoises. Nous comptons que ces liens étroits se développeront encore
durant l'année 1997.


